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Décision après examen au cas par cas en application de 
l’article R. 104-28 du code de l’urbanisme 

 

 

La mission régionale d’autorité environnementale (MRAe) de Centre-Val de Loire, qui en a délibéré 
collégialement le 13 décembre 2024, en présence de 

Christophe BRESSAC, Stéphane GATTO et Isabelle La JEUNESSE, 

 

chacun de ces membres délibérants attestant qu’aucun intérêt particulier ou élément dans ses 
activités passées ou présentes n’est de nature à mettre en cause son impartialité dans la présente 

décision, 

 

 

Vu la directive n°2001/42/CE du Parlement Européen et du Conseil du 27 juin 2001 relative à l’évaluation 
des incidences de certains plans et programmes sur l’environnement et notamment son annexe II ; 

Vu le code de l’environnement, notamment ses articles L. 122-4, L-122-7, R. 122-17 et R. 122-18 ; 

Vu le code de l’énergie dont l’article D321-20-1 ; 

Vu le décret n°2022-1165 du 20 août 2022 portant création et organisation de l’Inspection générale de 
l’environnement et du développement durable ; 

Vu le décret n°2022-1025 du 20 juillet 2022 substituant la dénomination : Inspection générale de 

l’environnement et du développement durable ; à la dénomination : Conseil général de 
l’environnement et du développement durable ; ; 

Vu les arrêtés ministériels portant nomination des membres des missions régionales d’autorité 
environnementale de l’Inspection générale de l’environnement et du développement durable (MRAe) 
du 2 mai 2023, du 19 juillet 2023, du 3 juin 2024 et du 6 juin 2024 ; 

Vu le Schéma Régional de Raccordement au Réseau des Énergies Renouvelables (S3REnR) de Centre-Val 
de Loire, approuvé par arrêté préfectoral du 15 mars 2023 ; 

Vu l’avis de l’autorité environnemental (MRAe du Centre-Val de Loire), relatif au S3REnR de Centre-Val 
de Loire, du 29 juillet 2022 ; 

Vu la demande d’examen au cas par cas enregistrée sous le n°2024-4901 (y compris ses annexes) relative 
au projet d'adaptation du S3REnR de Centre-Val de Loire, reçue le 4 novembre 2024 ; 
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Considérant que le Schéma Régional de Raccordement au Réseau des Énergies Renouvelables (S3REnR) 
a pour objectifs : 

• d’identifier les besoins d’adaptation du réseau électrique nécessaires à l’accueil des EnR (énergies 
renouvelables), 

• de créer des capacités de raccordement, tout en optimisant les développements de réseau pour 
prendre en compte les spécificités des EnR, 

• de mutualiser le financement des investissements entre les gestionnaires de réseau et les 
porteurs de projets d’énergies renouvelables, permettant de ne pas faire porter l’ensemble des 
évolutions des réseaux aux premiers projets d’énergies renouvelables électriques devant être 
raccordés ; 

Considérant que l’adaptation du S3REnR est motivée par le développement des projets de production 
d’énergies électriques à partir de sources renouvelables, notamment dans les départements du Cher et 
de l’Indre, engendrant une nécessité d’adaptation des lignes haute tension et des dispositifs de 
transformation (HTB/HTA) à y associer ; 

Considérant que les postes de transformation concernés par cette adaptation sont notamment : 

• pour le Cher : Aubigny, Henrichemont, les Buis, Saint Amand Montrond, Vailly et Venesmes, 

• pour l’Indre : Aigurande, Cormelai, Éguzon, Jeu les Bois, La Chaume, La Ferrande, Roussines et 
Saint Marcel, 

• et pour l’Indre-et-Loire : Preuilly ; 

Considérant que les modifications envisagées, bien que pouvant être localisées dans des zones agricoles 
ou d’intérêt écologique du type Natura 2000 et Znieff, sont d’une ampleur limitée, et que chaque 
extension ou création de poste de transformation fera l’objet d’un examen au cas par cas ; 

Considérant que le projet s’inscrit dans les objectifs de développement des énergies renouvelables 
prévus par le Schéma Régional d’Aménagement, de Développement Durable et d’Égalité des Territoires 
(Sraddet) de la région Centre-Val de Loire ; 

Considérant que le schéma modifié prévoit la mise en place de mesures d’évitement, de réduction ou 
de compensation visant à minimiser l’impact des installations ; 

Considérant que les principaux impacts liés à la production d’électricité d’origine renouvelable ne sont 
pas le fait des postes de transformation ou des infrastructures de transport, mais des installations de 
production (parcs photovoltaïques ou éoliens) ; 

Considérant que le projet de modification du schéma ne remet pas en cause les objectifs du schéma 
original ; 
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Concluant qu’au vu de l’ensemble des informations fournies par la personne publique responsable, des 
éléments évoqués ci-dessus et des connaissances disponibles à la date de la présente décision, 
l'adaptation du Schéma Régional de Raccordement au Réseau des Énergies Renouvelables (S3REnR) de 
Centre-Val de Loire, n’est pas susceptible d’avoir des incidences notables sur l’environnement et sur la 
santé humaine au sens de l’annexe II de la directive 2001/42/CE du 27 juin 2001 relative à l’évaluation 
des incidences de certains plans et programmes sur l’environnement ; 
 

Décide : 

Article 1er 

En application, des dispositions du chapitre II du titre II du Livre Premier du code de l’environnement et 
sur la base des informations fournies par la personne publique responsable, l'adaptation du Schéma 
Régional de Raccordement au Réseau des Énergies Renouvelables (S3REnR) de Centre-Val de Loire, 
présentée par la société RTE, n° 2024-4901, n’est pas soumise à évaluation environnementale. 

 

Article 2 

La présente décision ne dispense pas des obligations auxquelles le projet présenté peut être soumis par 
ailleurs. 

Elle ne dispense pas les projets, éventuellement permis par ce plan, des autorisations administratives ou 
procédures auxquelles ils sont soumis. 

Une nouvelle demande d’examen au cas par cas du projet de plan local d’urbanisme est exigible si celui-
ci, postérieurement à la présente décision, fait l’objet de modifications susceptibles de générer un effet  

notable sur l’environnement. 

Article 3 

La présente décision sera publiée sur le site Internet de la mission régionale d’autorité environnementale. 
En outre, en application de l’article R.123-8 du code de l’environnement, la présente décision doit être 
jointe au dossier de mise à disposition du public. 

 

Fait à Orléans, le 13 décembre 2024, 
Pour le président 

de la mission régionale d’autorité environnementale Centre-Val de Loire, 
empêché, 

 
Stéphane GATTO  
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 Voies et délais de recours 

 

Une décision soumettant un plan à évaluation environnementale peut faire l’objet d’un recours 
contentieux auprès du tribunal administratif d’Orléans dans un délai de deux mois à compter de 
sa notification ou de sa mise en ligne sur internet. 

Sous peine d’irrecevabilité du recours contentieux, un recours gracieux préalable est obligatoire. 
Un tel recours suspend le délai du recours contentieux. 

Le recours gracieux doit être adressé à : 

Monsieur le Président de la mission régionale d’autorité environnementale Centre-Val de Loire 
DREAL Centre Val de Loire 
5 avenue Buffon 
CS96407 
45064 ORLEANS CEDEX 2 
 
La décision dispensant d’une évaluation environnementale rendue au titre de l’examen au cas par 
cas ne constitue pas une décision faisant grief, mais un acte préparatoire ; elle ne peut faire l’objet 
d’un recours direct, qu’il soit administratif, préalable au contentieux et suspensif du délai de 
recours contentieux, ou contentieux. Comme tout acte préparatoire, elle est susceptible d’être 
contestée à l’occasion d’un recours dirigé contre la décision ou l’acte autorisation, approuvant ou 
adoptant le plan, schéma, programme ou document de planification. 


